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ART. 2 N° 57

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 juin 2026 

SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 57

présenté par
 Mme Thiébault-Martinez,  Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 14. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à maintenir la possibilité de modifier la 
liste des personnes auditionnées. 

En effet, cet alinéa limite fortement les possibilités de modifier ultérieurement la liste des témoins et 
experts, leur ordre de déposition ou la durée prévisionnelle de l'audience. Or, la recherche de la 
vérité impose de préserver ces dispositions, et de permettre à ce que des nouveaux éléments 
apparaissent jusqu'à l'audience. Il est essentiel aussi de maintenir ce pouvoir discrétionnaire du 
président de la cour d'assises. 

Tel est l'objet du présent amendement.
 

 


